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Les Service industriels de Ge-
nève (SIG) «souhaitent un plein
succès» à la sous-commission
de contrôle de gestion du Grand
Conseil. C’est par cette aimable
entame que commence le com-
muniqué de presse envoyé ce
mercredimatin à la presse par les
SIG. Ce qu’il faut comprendre en
réalité, c’est que le torchon brûle
entre les deux entités.

Tout a commencé mardi. En
fin de journée, la sous-commis-
sion de la commission chargée
d’examiner la gouvernance des
SIG envoie un communiqué à la
presse. Signée par son président,
le député MCG Thierry Cerutti,
elle «adresse un appel aux colla-
borateurs des SIG pour leur don-
ner l’opportunité de faire remon-
ter toute information utile à ses
travaux».

Si la démarche est publique,
explique la commission, «c’est

tout simplement que les SIG
n’ont pas voulu répercuter
l’appel auprès de ses employés»,
explique Thierry Cerutti, alors
que la démarche a été utili-
sée notamment pour l’audit
sur Mancy ou celui sur l’Office
des poursuites et faillites. Et le
président relève: «Il est surpre-
nant qu’une entreprise publique
refuse une demande de son
autorité de contrôle. Les SIG
ont-ils quelque chose à cacher?»

Collaboration
«sans réserve»
Mercredi, les SIG ouvrent à leur
tour le feu. Après avoir signalé
«avoir collaboré sans réserve»
avec la commission en remet-
tant les nombreux documents
demandés, après avoir souli-
gné avoir admis «l’audition de
dizaines de collaborateurs et
tout autant de membres du

conseil d’administration», l’en-
treprise explique pourquoi elle
a tiré le frein: elle ne veut pas

«relayer auprès de ses em-
ployés ce qu’il convient d’ap-
peler un appel à la délation».

En outre, signalent les SIG, il
existe à l’interne un dispositif
destiné aux lanceurs d’alerte et
si des collaborateurs méfiants
veulent contacter quelqu’un
d’autre, la Cour des comptes
est là pour ça.

Les SIG ne sont pas les seuls
à grogner. Membre de la com-
mission de contrôle de gestion,
le député PS Alberto Velasco se
dit aussi assezsurpris: «Depuis
quand une sous- commission
se permet-elle de convoquer des
employés d’une entité publique
par voie de presse? Depuis que
cette commission existe, ce se-
rait la première fois. En principe,
par voie interne, on s’adresse au
personnel désireux d’apporter
des éléments. Si l’on veut déni-
grer l’établissement publique-
ment alors c’est la bonne solu-
tion.» Et d’annoncer qu’il compte
interpeller le bureau du Grand

Conseil «sur ce grave dysfonc-
tionnement!»

Thierry Cerutti rétorque
Appel à la délation? Dysfonction-
nements? Thierry Cerutti réfute.
Il signaleque lechampde l’enquête
est clair.Pasquestiondedemander
leur ressenti aux gens: il s’agit de
cerner«l’adéquationdesprocessus
décisionnels et des choix straté-
giquesde l’entreprise, les rapports
entre ladirectionet le conseil d’ad-
ministration, la surveillance exer-
cée par ce dernier, par le départe-
ment de tutelle et par le Conseil
d’État, ainsi que l’indépendance
et l’efficience du contrôle interne
et du système d’alerte».

Le mandat est compli-
qué. L’enquête s’annonce hou-
leuse. Son résultat pourrait être
rendu public en septembre.

Marc Bretton

Passe d’armes entre les Services industriels de Genève et des députés
Grand Conseil Une sous-commission parlementaire lance un appel à témoignage aux collaborateurs des SIG par voie de presse.
L’entreprise évoque un appel à la délation.

Les résultats de l’enquête sur la gouvernance des SIG sont attendus
en septembre. Laurent Guiraud

Rachad Armanios

C’était une promesse de cam-
pagne d’Anne Hiltpold: afin de
faciliter la conciliation entre vie
professionnelle et familiale des
parents, celle qui prendra par
la suite les rênes de l’Instruc-
tion publique proposait d’instau-
rer à l’école primaire un horaire
continu – école jusqu’en début
d’après-midi, puis des activités
parascolaires l’après-midi.

Alors que la mi-législature
est déjà passée, lamagistrate n’a
pas dévoilé les contours du pro-
jet,mais elle a indiqué qu’elle re-
poussera d’un an les tests qu’elle
entendait mener dès la rentrée
prochaine dans certains éta-
blissements. La raison? Trou-
ver un accord avec les multiples
partenaires concernés prend du
temps, fait savoir JulienThorens,
porte-parole du Département
de l’instruction publique (DIP).
Quelles sont les difficultés? Qui
prendrait en charge le coût de la
réforme? Notre demande d’in-
terview de la conseillère d’État
a fait chou blanc.

Président de l’Association des
communes genevoises, Martin
Staub a positivement accueilli
le report du projet. Il confiait à
la «Tribune de Genève»: «Pour
une telle réforme,y compris pour
un projet pilote, le cadre doit être
solidement posé. Nous voulons
comprendre pour qui on veut
la faire, pourquoi, à quel prix et
comment.» Le président sou-
haite que les communes puissent
adopter une position de principe
en toute connaissance de cause.
Dit autrement, elles sont encore
dans le flou.

Grandmystère
Selon une estimation, le coût de
la réforme pour le Groupement
intercommunal pour l’anima-
tion parascolaire (Giap) serait
de 80 ou 90 millions de francs,
tablant sur une extension du
temps d’accueil et une hausse de

la fréquentation.Mais sans inté-
grer les probables coûts pour les
locaux, dont la disponibilité reste
un grand mystère.

Alors que le parascolaire est
à la charge des communes, cette
potentielle ardoise a de quoi les
refroidir. D’autant que le calcul,
mathématique, ne tiendrait pas
non plus compte de la volon-
té de la magistrate d’étoffer l’en-
cadrement de l’après-midi avec

des activités sportives ou cultu-
relles, en misant sur le tissu
associatif et les écolesdemusique.

Fracture sociale
Or ces cours ne sont pas gra-
tuits. Les associations subven-
tionnées devront étoffer leurs
prestations et pourraient soit
augmenter leurs tarifs, soit de-
mander davantage de subven-
tions aux communes.

Le risque, entend-on, se-
rait aussi de favoriser une
fracture sociale, entre les en-
fants à qui les parents pour-
ront offrir des cours de ten-
nis, de violon ou de mandarin,
et ceux qui en resteront à l’enca-
drement de base.

Or, actuellement, en plus
de devoir absorber une hausse
constante de la fréquentation, le
Giap est en pleine réforme pour

augmenter sa qualité et le niveau
de son encadrement. La crainte
existe que l’extension de l’horaire
parascolaire engendre une baisse
globale de qualité.

À ces réticences, s’ajoute la
question du pourquoi de la ré-
forme. Aujourd’hui, les parents
qui travaillent peuvent déjà bé-
néficier d’une prise en charge de
8 h à 18 h de leur enfant quatre
jours par semaine. Pourvraiment

les aider, le parascolaire devrait
se déployer le mercredi matin
pour les 1P-4P.

Horaire scolaire raccourci?
Par ailleurs, l’idée d’offrir plus de
temps l’après-midi pour étoffer
des activités ludiques, culturelles
ou sportives est en soi enthou-
siasmante. Mais avec des locaux
trop petits, il faudra faire man-
ger les enfants au pas de charge
après avoir concentré l’école sur
une plage horaire matinale plus
longue, s’inquiète-t-on.

Reste une crainte: que le Can-
ton en profite pour diminuer
l’horaire scolaire. Un argument
circulerait: Genève est le canton
qui, en primaire, a l’horaire sco-
laire le plus long. Moins d’école
et davantage de parascolaire:
rumeur ou piste de travail? L’idée
est en tout cas politiquement
clivante.

Dans ce contexte, il est pro-
bable que les communes
cherchent à proposer une ré-
forme moins ambitieuse. Il
semble que les discussions sur
l’horaire continu ne fassent que
commencer.

Face à l’horaire continu dans l’école primaire,
les communes sont dans le flou
Enseignement Tant qu’Anne Hiltpold ne précise pas le cadre privilégié pour la réforme scolaire, les communes sont dans l’expectative.

L’école primaire des Eaux-Vives, en ville de Genève, pratique déjà l’horaire continu. Laurent Guiraud

«Pour une telle
réforme, y compris
pour un projet
pilote, le cadre doit
être solidement
posé. Nous voulons
comprendre pour
qui on veut la faire,
pourquoi, à quel
prix et comment.»
Martin Staub
Président de l’Association
des communes genevoises.




